
GATT/AIR/555 16 JUIN 1966 

OBJET; COMITE DES RESTRICTIONS A L'IMPORTATION (BALANCE DES PAIEMENTS) 

1. CONFORMEMENT A LA DECISION PRISE PAR LE CONSEIL A SA SEANCE DU 10 JUIN, 
LA REUNION DU COMITE DES RESTRICTIONS A L'IMPORTATION (BALANCE DES PAIEMENTS) 
QUI AVAIT ETE PROVISOIREMENT PREVUE POUR LE 5 JUILLET (GATT/AIR/551) EST 
REPORTEE AU 19 JUILLET A 10 HEURES. SES TRAVAUX SE TERMINERONT LE 21 JUILLET. 

2. A CETTE REUNION, LE COMITE PROCEDERA A UNE CONSULTATION AVEC LA 
NOUVELLE-ZELANDE AU TITRE DE L'ARTICLE XII DE L'ACCQRD 'OS^ERAL. CONFORMEMENT 
A LA DECISION PRISE LE 10 JUIN PAR LE CONSEIL, LA CONSULTATION PORTERA 
NOTAMMENT SUR LES MODIFICATIONS RECEMMENT APPORTHÊs)PAR LA NOUVELLE-ZELANDE 
A SON REGIME DE RESTRICTIONS A L'IMPORTATION, SELO^LA NOTIFICATION CONTENUE 
DANS LE DOCUMENT L/2649. 

3. LES DOCUMENTS DESTINES A CETTE CONSULTATION SONT EN COURS DE DISTRIBUTION. [TON S 

4. ETANT DONNE QUE LES AUTRES PAYS AVE\LE«QUELS LE COMITE AVAIT ESPERE ENTRER 
EN CONSULTATION AU COURS DE CETTE REUNION SERONT EMPECHES D'Y PARTICIPER EN 
RAISON DU CHANGEMENT DE DATE, IL EST JPROPOSE D'INSCRIRE CES CONSULTATIONS AU 
PROGRAMME DE LA REUNION D'AUTOMNE. 

5. LES MEMBRES DU COMITE, AINsV QUE LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES ET 
GOUVERNEMENTS ASSOCIES QUI SOUHAITERAIENT SE FAIRE REPRESENTER PAR DES OBSER
VATEURS, SONT PRIES DE ME F/HtE CONNAITRE A LEUR PLUS PROMPTE CONVENANCE LES 
NOMS DE LEURS REPRESENTANTS^/ 

o 
G E. WYNDHAM WHITE 


